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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL – 1 RUE DES CATALPAS – 33150 CENON 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

SOUS RESERVE D’HOMOLOGATION 
 

Présents : Mmes Lucas Nathalie, Boesso Christiane - MM. Latournerie Nicolas, Guijarro Antoine, 
Simon Fabrice, Lucas Serge, Trely Jean-Michel, Marques Manuel, Lalanne Joël  

Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 

district dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée. Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la 

notification de la décision concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières 

journées de championnats départementaux (art.19 du Règlement Sportif du District). Pour les 

championnats se déroulant sous forme de brassage, le délai est ramené à 2 jours francs pour 

les 2 dernières rencontres. 

La commission rappelle que la fourniture d’une tablette et l’utilisation de la FMI est une 

obligation pour les compétitions U14, U15, U17, U19, U13F, U14F, U14F-17F et le motif 

d’impossibilité d’utilisation de la FMI sera susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller 

jusqu’à la perte du match par pénalité. En cas d’impossibilité le club recevant doit toujours 

disposer d’une feuille de match papier de substitution et sera retournée à 

competitions@gironde.fff.fr sous 48h accompagnée du formulaire « constat d’échec » relatant 

le motif précis de non-utilisation. (art.17 des Règlements Sportif du District). 

 

U14 

RAS 

 

U15 LFNA 

RAS 

 

U15 Niveau 1 

RAS 

 

 

U15 Niveau 2 

Report match : 

 St Emilionnais Fcg 2 / Castets en Dorthe Ca 1 Poule I du 25/11/23 reporté au 09/12/23 

 

U17 LFNA 

Report match : 

 Mérignacais Sa 4 / Taillanaise As 1 Poule B du 11/11/23 match non joué terrain déclaré 

impraticable par l’arbitre rencontre à reprogrammer 
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U17 Niveau 1 

RAS 

 

U17 Niveau 2 

RAS 

 

U19 Win Sport School  

RAS 

 

U13F à 8 

Reports matchs : 

 Gf Rive Droite Pe2m 2 / Gaur. Peujard 1 Poule C du 25/11/23 reporté au 02/12/23 

 Gf Rive Droite Pe2m 1 / Mérignac Arlac Fce 1 Poule F du 16/12/23 avancé au 09/12/23 

 

U15F à 8 

Feuille de match en retard : 

 La Brède Fc 1 / Lavergne Miramont As 1 Poule B du 25/11/23 Défaut d’enregistrement 

de résultat 11€00 pour le club de La Brède Fc 505814 

 

U15F à 11 

RAS 

 

U14F-U17F à 8 

Report match : 

 Fc du Langonnais Ent 1 / Lavergne Miramont As 1 Poule A du 25/11/23 reporté au 

09/12/23 

 Mascaret Fc 1 / Uvgi 1 Poule C du 03/12/23 reporté au 09/12/23 

 

U18F à 11 

Report match : 

 Trelissac Apfc 1 / G. Caum Marm Usvp  Niveau 1 du 25/11/23 reporté au 03/12/23 

 Cestas Sag 1 / COC Chamiers 1 du 09/12/23 avancé au 02/12/23 

 

Feuille de match non conforme : 

 Stade Bordelais / Cestas Sag 1 Niveau 2 du 26/11/23 Feuille de match mal remplie 

et/ou non conforme 11€00 pour le club de Cestas Sag 525228 
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